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OTTAWA, Ontario

K1A OG2

le 10 janvier 1989

Chers participants,

Nous avons commémoré en 1988 le quarantième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme.
Cet anniversaire fut marqué par de nombreuses activités à travers
le monde, dont l'attribution au mois de décembre de cinq prix
pour les droits de l'homme par le Secrétaire-Général des Nations
Unies. Le professeur John Humphrey de l'Université McGill reçut
l'un de ces prix. Le professeur Humphrey joua un rôle crucial
lors de la rédaction et de l'adoption de la Déclaration en 1948;
il a continué depuis lors à travailler sans relâche dans le
domaine des droits de la personne. Le prix reconnaît sa
contribution auüéveloppement et à la protection des droits de la
personne.

Ainsi, l'attitude du Canada quant aux droits de la
personne se trouve renforcée par la connaissance et l'expérience
d'individus tel que le professeur Humphrey. C'est pourquoi
j'attache tant de valeur aux consultations qui précèdent la
session de la Commission des Droits de l'Homme de l'ONU. Le
partage d'informations sur les questions thématiques et sur les
conditions qui ont cours ailleurs dans le monde est, j'en suis
convaincu, tout aussi utile pour les Ministres et les
fonctionnaires que pour les Canadiens qui sont préoccupés par le
sujet.

C'est avec grand plaisir que j'ai annoncé au mois
d'août dernier la nomination de Mme Raynell Andreychuk,
présentement haut-commissaire au Kenya avec accréditation en
Ouganda, en Somalie et aux Comores, à la tête de la délégation
canadienne à la prochaine session de la Commission des Droits de
l'Homme. Mme Andreychuk a rempli diverses fonctions, dont celle
de juge à la cour provinciale de la Saskatchewan. Son expérience
est complétée par une large participation à des organisations
communautaires et bénévoles. J'ai donné à Mme Andreychuk
l'instruction de maintenir une présence canadienne forte pendant

.../2


